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LISTE DES DELIBERATIONS 
 

DEL2024-59 
Approbation du DICRIM 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-63 Convention des droits et servitude Enedis 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-64 
Rétrocession des voies des espaces 
communs opération de l'Aubriaie 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-65 
Vente parcelle communale pour ZAC de 
Gagné  Parcelle n°73 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-66 
Vente parcelle communale pour ZAC de 
Gagné  Parcelle n°76 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-67 
Programme Local de l’Habitat – Aide à 
l’accession Sociale dossier CHAIGNEAUD 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-68 
Recrutement vacataire pour animation 
auprès des Séniors 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-69 
Convention de mise à disposition service 
animation auprès des Séniors 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-70 Dénomination des voies 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-71 
Mise à disposition de personnel 
communal auprès du CCAS 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-72 
Acquisition parcelle AA 709, 10 rue de la 
Mallerie 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-73 Etude urbaine 

Approuvée   
13 voix Pour et 3 voix Abstention : 

Vanessa CHEVALIER DU FAU, David 

ECHELARD et Vincent DENECHEAU                                                    

DEL2024-74 Vente Chemin rural les Buissons 
Approuvée                                                     
Unanimité 

 

Affichée et publiée le 25 juin 2024       
 

Corinne GROSSET, Maire 
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MAIRIE
4 rue Félix Pauger, 49070 Saint Lambert la Potherie

Lundi . Mardi . Jeudi . Samedi 

Mercredi – Vendredi 

de 9h à 12h 

de 9h à 12h de 15h30 à 17h30

Retrouvez le DICRIM sur le site internet de la commune :

https://www.saintlambertlapotherie.fr/ 

02 41 77 55 06

Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs

DICRIM de Saint-Lambert-la-Potherie©
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Numéros d’urgence
Préfecture du Maine et Loire : 02 41 81 81 81
Urgences Eau (Angers Loire Métropole) : 02 41 05 50 50
Urgence assainissement (ALM) : 02 41 05 51 01
Dépannage électricité : 09 72 67 50 49
GRDF urgence sécurité gaz : 08 00 47 33 33

Liens internet utiles
Ministère : georisques.gouv.fr (sur tous les risques) ; 
sante.gouv.fr
Préfecture : maine-et-loire.gouv.fr
Aléas météorologiques : meteofrance.com
Inondations : vigicrues.gouv.fr

Radios locales
RCF 88.1
Ouest FM 98.7
Alouette 99.1

Canicule • Sanitaire • Tempête • Feu de forêts • Sismique • 
Radon • Mouvement de Terrains • Transport de matières 

dangereuses 

Edition 2024

https://www.saintlambertlapotherie.fr/
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S O M M A I R E
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QUI FAIT QUOI EN CAS  DE 
RISQUES MAJEURS ?
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FEU DE FORÊT
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Lambertois, Lambertoises,

Régulièrement, l’actualité ne manque pas de nous rappeler la
fragilité de nos sociétés face aux risques naturels.
Les risques majeurs résultent d’évènements potentiellement
dangereux se produisant dans une zone où les enjeux
humains, économiques et environnementaux peuvent être
atteints. Ils ont une très faible probabilité de survenir mais
peuvent entraîner des conséquences très graves.
Se préparer au pire permet souvent de l’éviter et pour cela
chacun doit devenir acteur de sa sécurité et de celle des
autres. Lorsque survient un événement, les premières
décisions, les premiers gestes sont déterminants.
Au travers de ce Document d’Information Communal sur les
RIsques Majeurs (DICRIM), je souhaite vous sensibiliser sur les
risques recensés sur notre commune et sur les consignes de
sécurité à adopter si les circonstances l’exigeaient.
Je vous invite à en faire une lecture attentive et à diffuser
auprès de vous les conseils contenus dans ce document.

Corinne GROSSET,
Maire de Saint Lambert la PotherieÉDITO
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Comme chaque été, la préfecture 49 et 
la commune de Saint Lambert la 
Potherie mettent en place le plan 
canicule pour venir en aide aux 
personnes les plus
sensibles aux fortes chaleurs.

L’inscription gratuite sur le
registre dédié, afin de recevoir
la visite des services de la commune 
ou de bénévoles
qui s’assurent de leur bonne
santé, se fait auprès du CCAS.

Inscription en Mairie, par mail à 
ccas@saintlambertlapotherie.fr ou 
par téléphone au 02 41 77 55 06
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Salle climatisée accessible: salle Lamb’ellie (quartier de l’Aubriaie)



La commune est 
susceptible
d’être exposée à plusieurs
risques sanitaires, tels
qu’une pandémie grippale
(COVID-19), des menaces
de bioterrorisme, ou 
encore,
des pollutions chimiques
accidentelles.
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La commune est confrontée  
régulièrement à des 
épisodes de tempêtes, 
comme la tempête Eleanor 
(2018), qui ont laissé des 
traces dans les mémoires.
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Ne pas sortir en forêt
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La commune de Saint Lambert 
la Potherie est entourée de 
plusieurs espaces boisés, 
notamment le Domaine des 
Ecots, mais également la zone 
d’activité La Haie Madame.
Cette surface de forêt 
représente 510 hectares, soit 
environ 20% du territoire de la 
commune. Le risque de feu de 
forêts identifié par la commune 
est moyen.
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L’ensemble du territoire de 
la commune de
Saint Lambert la Potherie 
est située en zone de 
sismicité faible.
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La commune de Saint 
Lambert la Potherie est 
située dans une zone à 
fort risque radon 
(catégorie 3).
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La commune de Saint 
Lambert la Potherie est 
concernée par des niveaux 
d’aléa moyen de 
mouvements de terrain à la 
suite de retraits et/ou de 
gonflements des sols 
argileux.
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La commune est exposée
au risque de Transport
de matières dangereuses
(TMD) par la proximité avec 
l’autoroute A11. Plusieurs 
entreprises industrielles sont 
installées sur la zone artisanale 
de Vilnière. Ces installations 
impliquent le transport de 
marchandises.
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Espaces publics et équipements rétrocédés à ALM Espaces publics rétrocédés à la commune 

Annexe : Plan de découpage 



   
 

 

 

 

Le Contenu des DOE : 

 
10 jours avant la réception entre l’aménageur et son entreprise et avant la mise en service de l’ouvrage, 
le MOE envoie : 

Le DOE « complet » dont les plans de récolement visés par le MOE, conformes sur la forme et complets 

sur le fond avec visa du MOE sur le cartouche de plan, envoyé en même temps que le reste des pièces. 

Le Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) relatif à l'ouvrage, contenant les éléments inscrits au DOE Type 

de la Collectivité, comprenant les notes de calcul et spécifications techniques des composantes de 

l'ouvrage, les rapports de contrôles, d'essais et d'inspection, les fiches techniques de chaque matériau mis 

en œuvre, les fiches d'agrément correspondantes, et tous schémas, vues en plan, coupes ou profils 

nécessaires pour la compréhension de l'ouvrage. 
 

La liste minimale des documents attendus par type d'ouvrage est listée ci-après. Chaque gestionnaire 
pourra avoir des demandes complémentaires à y  ajouter : 
 

TOUT SECTEUR 
Les récolements « tous métiers » ou compétences seront remis en classe de 
précision A 

VOIRIE ET 
CHEMINEMENTS 

- Essais de portance de la couche de forme, déflexion et le cas échéant 
carottage  

ECLAIRAGE PUBLIC  

- Schéma électrique et nomenclature des armoires de commande 

- Note de calcul des réseaux selon la norme NFC 17-205 

- Plan de localisation des points lumineux et armoires avec identification des 
départs 

- CONSUEL de l'installation, rapport du contrôleur technique de l’installation 
sans non-conformités ou observations bloquantes 

- Fiches de nomenclature du mobilier installé (tables attributaire) 

- Fiches et bons de livraison du matériel installé 

-  

SIGNALISATION 
LUMINEUSE TRICOLORE 

- Dossier de carrefour à feux 

- Rapport du bureau de contrôle sans réserve sur la conformité des 
installations. 

GC de communication 
Electronique 

Plan des fourreaux et chambres, masque des chambres (sur chaque face dotée 
de fourreaux, avec repérage de la face sur le plan de la chambre) mentionnant 
les éventuels fourreaux occupés et le nom de l'occupant ainsi que son linéaire. 

ASSAINISSEMENT (Eaux 
pluviales) 

- Rapports d’inspection vidéo selon la norme NF EN 13508-2 ; 

- Rapports des contrôles de compactage des tranchées 

- Schémas d'ensemble conformes au dossier loi sur l'eau des ouvrages de 

régulation compris fourniture des notes de calcul, vues en plan, coupes ou 

profils avec indication du NPHE et du niveau de protection de l’ouvrage (pluie 

de référence) 
ASSAINISSEMENT (Eaux 
usées) 

- Rapports d’inspection vidéo selon la norme NF EN 13508-2 ; 



   
 

- Procès-verbaux d’étanchéité ; 

- Rapports des contrôles de compactage des tranchées 

- Le cas échéant, PV d'essais de pression des canalisations de refoulement 

- Le cas échéant, PV d'étanchéité de station de refoulement 

OUVRAGES SPECIFIQUES 
OU MIXTES 
(Assainissement alternatif, 
bassin de rétention, noues 
– si remise d'ouvrage 
distincte de 
l'assainissement pluvial) 

- Tous documents tenant à la spécificité noue, bassin ouvert, ouvrages en 
« vide-clos », ouvrage mixte, ouvrage en Structures Alvéolaires Ultralégères...) 
accompagné des ouvrages annexes (ouvrages d’ajutage, surverse, 
régulation...) compris fourniture des notes de calcul, vues en plan, coupes ou 
profils avec indication du NPHE et du niveau de protection de l’ouvrage (pluie 
de référence)  

OUVRAGE D’ART 
- Dossier d’ouvrage conformément Mémento pour la mise en œuvre sur 

ouvrages d'art – MEMOAR (cf. fiche n° XV-1 "Dossier d'ouvrage) 

EAU POTABLE ET INCENDIE 
- Procès-verbal des essais bactériologiques et de désinfection du réseau de 

distribution d’eau potable et de ses accessoires 

PARCS ET JARDINS - Plan de gestion 

PARCS ET JARDINS – AIRE 
DE JEUX 

- Fiches techniques des jeux mis en œuvre avec leurs certifications de respect 
des normes  

- Rapport de contrôle de conformité de pose des matériels et constituants de 
l’aire de jeux (y compris : jeux, sols amortissants, marquages pour les usagers, 
clôtures, mobilier d’assises, corbeilles…) sans aucune réserve y compris sur la 
signalétique pour les usagers. Il sera réalisé par un contrôleur technique 
indépendant de l’entreprise qui l’a posé. 

- Plans de récolement  

 
Le contenu du dossier de remise d’ouvrage 

L’aménageur doit fournir aux concessionnaires et gestionnaires de services publics et aux administrations 
publiques compétentes, l’ensemble des plans des ouvrages tels qu'ils ont été exécutés : 

- par nature d’ouvrages différenciés (ceux-ci pouvant être gérés ultérieurement par différents services), 

- en synthèse par superposition des différents ouvrages   

Ainsi que tous les documents nécessaires à leur exploitation rationnelle dont un dossier de contrôle de la 

bonne exécution des travaux. 

Pour cela, l’aménageur fait parvenir un dossier par ouvrage à remettre comportant les éléments suivants : 

1) Un plan de situation format A4 ou A3  

2) Les DOE « parfaits » et ordonnancés – (Voir contenu des DOE ci-dessus). 

3) Le Dossier d’Intervention Ultérieure sur l’Ouvrage, DIUO, à savoir tous les documents 

complémentaires relatifs au fonctionnement, modalité et périodicité d’entretien, accès aux 

ouvrages, mesures de sécurité, entretien des ouvrages annexes... 

4) Le cas échéant (pour les réseaux d’assainissement eaux usées, eaux pluviales et d’adduction eau 

potable) une fiche descriptive et estimative de l'ouvrage transféré, indiquant le montant total 

réglé à l'entreprise de travaux pour la réalisation de l'ouvrage et le répartissant quantitativement 

et financièrement en grands postes de matériaux suivant fiche type fournie par la Collectivité. 



   
 

5) En cas d'ouvrage soumis à garantie décennale, les attestations d'assurance décennale de l'(des) 

entreprise(s) concernée(s) 

Selon la nature des ouvrages, le concédant pourra demander au concessionnaire la fourniture de 
documents complémentaires nécessaires au contrôle de la conformité, de la qualité, de la sécurité ou de 
la pérennité des ouvrages remis.  

 

Les contrôles et essais de conformité des ouvrages seront réalisés par des organismes indépendants des 
entreprises ayant effectué les travaux.  
 





CONVENTION DE RETROCESSION DES VOIES ET ESPACES 
COMMUNS DE L’OPERATION « L’ Aubriaie »  

Commune de Saint-Lambert-La-Potherie 

 

Entre 

La Communauté urbaine d’Angers Loire Métropole représentée par son Président Jean-Marc 
Verchère, autorisé par délibération n° DEL –2023-325 du Conseil de Communauté du 11 
décembre 2023, ou son vice-président en charge de l’Urbanisme et de la Politique du Logement, 
M. Roch Brancour, autorisé aux fins de signature en vertu de l’arrêté du Président n° 2024-14 
du 18 janvier 2024.  

La commune de Saint-Lambert-la-Potherie représentée par Mme Corinne GROSSET Maire 

Et 

La SOCLOVA SEM 5 Jardin Eblé 49 000 ANGERS représentée par M. Thierry Lignier   

et désignée dans ce qui suit sous l'appellation " Le Maître d'Ouvrage "  
 
Visa : 

- Article R*442-8 du Code de l’Urbanisme 

- Article R*431-24 du Code de l’Urbanisme 
 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE   

Le Maître d'Ouvrage a déposé, en décembre 2020 auprès du service instructeur un dossier de 

demande de Permis de Construire (49294 20 A0032 M01) en vue de réaliser un lotissement à 

usage d'habitation de 10 logements individuels, 2 ilots intermédiaires, 1 équipement public et 

1 ilot mixte (commerce et logements) sur les parcelles suivantes : 

-AA n DPd d’une contenance de  1927 m2 

-AA 611 et 613 d’une contenance de 1077 m2 

-AA 632 d’une contenance de 2197 m2 

-AA  285 d’une contenance de 193 m2 

-AA 640 d’une contenance de 1927 m2 

 

Le permis a été accordé en décembre 2020 suivi d’un permis modificatif en décembre 2021. Il 

précise les voies à rétrocéder.  

Le Permis de Construire comportait un engagement du lotisseur à conserver la pleine propriété, 

la gestion et l’entretien des terrains et équipements communs du lotissement jusqu’à leur 

transfert dans le domaine d’une personne morale de droit public en application des dispositions 

de l’article R.442-8 du Code de l’urbanisme.   



Par convention de gestion et pendant une période transitoire, la commune de Saint-Lambert-La-

Potherie s’est vue confiée la mise en œuvre et la gestion de la compétence voirie, pour le compte 

d’Angers Loire Métropole. Cette convention de gestion s’est terminée le 31 décembre 2021. A 

compter du 1er janvier 2022 et conformément à la délibération n°2021-242 du conseil de 

communauté du 13 décembre 2021, Angers Loire Métropole a repris l’exercice de la compétence 

voirie sur son territoire. Cependant, pendant cette période transitoire, aucune convention de 

rétrocession de voies et espaces communs pour l’opération «de l’Aubriaie» n’a été conclue entre 

le maitre d’ouvrage et la commune. Par la présente convention, Angers Loire Métropole tend à 

régulariser la situation en définissant les modalités de rétrocession de voies est espaces 

communs dans son domaine public. 

Les travaux des voiries, réseaux divers et espaces communs correspondants sont en cours de 

réalisation (phase 1 de viabilisation terminée et phase 2 de voirie définitive prévue à l’automne 

2023) selon le programme indiqué dans le permis de construire.  

 

Angers Loire Métropole et la commune ont pris connaissance de la nature et de l'importance 

de ces équipements, ayant reçu du Maître d'Ouvrage un dossier complet comprenant le 

programme et le plan au stade projet des travaux (via un pré dossier ADS suffisamment détaillé). 

 

 

Le Maitre d’Œuvre SELARL CHAUVEAU & Associés, 1 rue Buffon 49100 ANGERS, représenté par Didier 

Chauveau, a été missionné par le Maître d'Ouvrage aux fins d'assurer la maîtrise d'œuvre de 

l’opération/du lotissement, et notamment la conduite de l'ensemble des travaux de Voiries et 

réseaux divers / d’espaces verts jusqu'à exécution totale  

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de rétrocession, dans le domaine 

public d’Angers Loire Métropole, et la commune de St Lambert-la-Potherie des voies et espaces 

communs énumérés ci-après et dont la prise en charge après leur achèvement est conditionnée 

par la conformité des travaux réalisés aux exigences de la Collectivité : 

▪ Voirie, dépendances et équipements ; 

▪ Eclairage public ; 

▪ Eau Potable ; 

▪ Assainissement eaux usées et eaux pluviales ; 

▪ Espaces verts d’accompagnement de voirie ; 

Les équipements sont définis par les pièces techniques, annexées au Permis d’aménager/de 

construire (programme des travaux, plans de voirie et de réseaux) et seront réalisés par le Maître 

d'Ouvrage.  

 



Ils seront conformes aux cahiers de prescriptions techniques de la Communauté Urbaine 

d’Angers Loire Métropole, et la commune de St Lambert-la-Potherie  téléchargeables sur le site 

dédié : https://cpu.angers.fr/institutionnels  

Ce transfert de propriété s'effectuera par l'intermédiaire d'un acte notarié entre le Maître 

d'Ouvrage et Angers Loire Métropole et la commune de St Lambert-la-Potherie, à l’euro 

symbolique et aux frais exclusifs du Maître d'Ouvrage de l’opération. 

Les espaces et les voies communs concernés par la rétrocession sont identifiés dans le plan ci-

annexé. Afin d’anticiper toute évolution du projet, il est indiqué que la délimitation précise et 

définitive des emprises concernées se fera au stade de l’acte notarié.  

Nota : les équipements communs désignés ci-après ne sont pas soumis à la présente convention 

et doivent être traités directement avec les concessionnaires correspondants : 

▪ Electricité Basse Tension/Moyenne Tension ; 

▪ Câbles et installation technique d’opérateurs de télécom ; 

▪ Réseaux de chaleur ; 

▪ GAZ. 
 
ARTICLE 2 - DURANT LA PHASE D’ETUDES ET D'EXECUTION DES TRAVAUX 

Les hypothèses de conception des voies et espaces publics énumérés à l’article 1 ont été 

proposées par l’aménageur à la validation d’Angers Loire Métropole.  

Angers Loire Métropole et la commune sont informés du calendrier des travaux et des réunions 

de chantiers organisées par le maitre d’œuvre et sont destinataires des procès-verbaux de 

chantier. 

 

Les caractéristiques de ces aménagements : découpage foncier, géométries des voies, structures 

des voies, les matériels et équipements, végétaux, mobiliers urbains, réseaux, les fiches 

techniques ont été transmis aux services de la communauté urbaine.  

 

Il appartiendra au Maître d'Ouvrage de donner toutes instructions utiles au Maître d'œuvre pour 

que la Collectivité soit appelée à préparer les opérations préalables à la réception et à y 

participer. Une première version du Dossier d’Ouvrages Exécutés (DOE) sera communiquée 10 

jours avant les OPR. 

Le contrôle, que peut exercer le représentant de la métropole, ne se substitue en rien à la 

fonction du Maître d'œuvre. Celui-ci conserve donc toutes ses attributions et responsabilités. Il 

reste notamment l'interlocuteur unique des entreprises. 

 

https://cpu.angers.fr/institutionnels


 

ARTICLE 3 - ECHEANCIER 

Le transfert de propriété à Angers Loire Métropole et la commune de St Lambert-la-Potherie  

prendra effet à l'achèvement des travaux dès que les sept conditions suivantes auront été 

remplies : 

1 - Réalisation des opérations contradictoires de réception en présence des représentants 

d’Angers Loire Métropole et de la commune de St Lambert-la-Potherie. La réception des 

travaux ne devra avoir donné lieu à aucune réserve, ou, s'il y a lieu, elles devront préalablement 

avoir été levées. 

2 - Délivrance de l’attestation de non-opposition à la conformité des travaux par la mairie, suite 

au dépôt de la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux du Permis 

d’aménager/de construire (article R.462-1 du code de l'Urbanisme). 

3 - Accord des services gestionnaires pour la prise en charge de l'ensemble des ouvrages 

réalisés suivant le Permis d’aménager/de construire. 

4 - Remise à Angers Loire Métropole et à la commune de Saint-Lambert-La-Potherie du dossier 

des ouvrages exécutés et des plans de récolement en conformité avec la réglementation en 

vigueur et la charte graphique d’Angers Loire Métropole. 

5 - Remise à Angers Loire Métropole et à la commune de Saint-Lambert-La-Potherie d’un dossier 

informatique aux formats PDF et DWG de l’opération formalisant l’emprise foncière des 

ouvrages à rétrocéder. 

Ce dossier comprend : 

▪ Un plan parcellaire ou document d’arpentage si des divisions ont été effectuées ; 

▪ La liste des parcelles (section cadastrale et numéro de parcelle) et leur contenance. 

 6 - Sollicitation du notaire de son choix par le Maître d’ouvrage en vue de préparer un acte de 

cession de l’emprise concernée à Angers Loire Métropole et à la commune de Saint-Lambert-la-

Potherie pour un euro (1€) symbolique et aux frais exclusifs du Maître d’ouvrage. 

7 - Délibération d’acquisition par Angers Loire Métropole et par la commune de Saint-Lamber-

la-Potherie, puis signature de l’acte. 

 

Nota : Le Maître d'Ouvrage s'engage à mettre à disposition d’Angers Loire Métropole le dossier 

de rétrocession des ouvrages cités à l’article 1 ci-dessus en vue de la mise en œuvre du 

classement dans le domaine public routier prononcé après transfert de la propriété tel que 

prévu à l’article 1. 

En l’absence de réalisation d’une de ces conditions, le transfert de propriété ne pourra pas être 

réalisé, et le maître d’ouvrage restera propriétaire et donc responsable des voies et espaces 

communs ainsi que des espaces verts. 



ARTICLE 4 - DUREE 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et s’achèvera le jour du 

transfert de propriété des voies et espaces communs à Angers Loire Métropole et à la commune 

de St Lambert-la-Potherie  tel que prévu à l’article 1. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

Lorsque le titulaire ne s’est pas acquitté de la réalisation des obligations figurant à l’article 3, le 

transfert de propriété est impossible. La collectivité peut résilier de plein droit la présente 

convention, en justifiant d’un préavis d’un mois, après procédure de mise en demeure de se 

conformer aux prescriptions techniques, ou aux obligations de la présente convention, restée 

sans effet. 

En cas de résiliation de la présente convention ou de renonciation au projet le Maître d’Ouvrage 

ne pourra exiger de la Collectivité, le remboursement des frais engagés par lui, tant sur la 

procédure administrative que sur l'exécution de travaux. 

ARTICLE 6 – CARACTERE EXECUTOIRE 

La présente convention ne deviendra exécutoire qu’après transmission au représentant de l’Etat 
et notification au maître de l’ouvrage. 

 

Annexes : 

- Annexe 1 : Plan des zones rétrocédées à ALM et à la commune  
- Annexe 2 : Fiche contenu du DOE et du dossier de remise d’ouvrage 

 

 

Fait à                          Le 

 
 

Pour Angers Loire Métropole 
Le Vice-Président en charge de l’Urbanisme 

et de la Politique du Logement  
 
 

M. Roch Brancour 
 
 
 

Le Maître d'Ouvrage,  
SOCLOVA SEM 

 
 

M. Thierry LIGNIER 

Pour la commune de St-Lambert-la-Potherie 

                             La Maire  



                         Mme. Corinne GROSSET 
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Entre 
 

La commune de Saint-Lambert-la-Potherie représentée par Madame Corinne GROSSET, Maire, agissant en vertu 

d’une délibération du conseil municipal du 28 août 2023, ci-après dénommée par les termes « la Commune » 
D’une part, 

Et  

 
Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Lambert-la-Potherie, représentée par Madame Françoise 

Derommelaere, sa vice-présidente en exercice, dûment habilitée par l’arrêté de délégation de fonction de la 
Présidente à la vice-présidence en date du 30 juin 2020, agissant au nom et pour le compte du Centre Communal 

d’Action Sociale de Saint-Lambert-la-Potherie, ci-après dénommé par les termes « CCAS », 

 
D’autre part, 

 

PREAMBULE 
 

 

Le fonctionnement du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est assuré par des agents mis à sa disposition par la 

Commune. Le CCAS souhaite poursuivre le développement de nouvelles activités à destination des ainés à compter de 
la rentrée de septembre 2024. Compte-tenu de l’évolution de l’activité du CCAS, la Commune a le souhait 

d’accompagner le fonctionnement et le développement du CCAS par l’intermédiaire de ses services supports, qu’elle 

entend mettre à sa disposition. 
 

Considérant les besoins identifiés par le CCAS pour proposer des ateliers de stimulation cognitive auprès d’un public 
Sénior de la commune de Saint Lambert la Potherie, il a été décidé de proposer une mise à disposition de ce service 

d’animation spécialisée de la Commune auprès du CCAS afin de répondre aux besoins sur l’activité. 

 
Afin de définir le partenariat entre la Commune de Saint Lambert la Potherie et le CCAS du service d’animation auprès 

des Séniors et la répartition financière ; 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1er : Objet et durée de la convention  
 

La commune de Saint-Lambert-La-Potherie assure, aux conditions définies par la présente convention, la mise à 

disposition du service animation auprès du public Séniors sur la commune et le CCAS en assurera sa mise en place. 

La convention est signée pour une durée de dix mois, soit du 01/09/2024 au 31/07/2025. 

 

Article 2 : Porteur de projet  
 

La commune de Saint-Lambert-La-Potherie est porteuse du service qu’elle met à disposition du CCAS, qui est porteur du 

projet et de sa mise en œuvre. Le CCAS remplit les missions suivantes : 

- Développer les activités autour du public Séniors. 

 

 

CONVENTION MISE A 
DISPOSITION D’UN SERVICE 

ANIMATION AUPRES DES  
SENIORS  2024 – 2025 
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Article 3 : Personnel  
 

Le fonctionnement du service d’animation auprès des Séniors est assuré par une professionnelle en gérontologie, 

justifiant d’un niveau satisfaisant de compétences, employée par la commune porteuse. 

Des ateliers de stimulation cognitive ainsi que des ateliers récréatifs seront proposés aux Séniors, toutefois il n’y en 
aura pas pendant les périodes de vacances scolaires. 

D’autres animations auprès des Séniors seront également proposées. A cela, il s’ajoutera 1 heure de temps de 
préparation pour chaque animation.  

Un interlocuteur administratif est désigné afin d’assurer le suivi administratif. 

 

Article 4 : Locaux  
 

La Commune s’engage à mettre à disposition des locaux adaptés à l’accueil du public Séniors, dans le respect des 
règles de sécurité en fonction des activités proposées. 
 
La Commune assure l’entretien de la salle avant chaque atelier. Le badge d’accès sera remis à l’animateur et sera à 
venir retirer à l’accueil de la Mairie avant chaque séance. 

 

Article 5 : Matériel pédagogique  
 

Le CCAS met à disposition de l’animateur des supports d’animation, commandés auprès de Chauffe Citron afin 
d’animer les ateliers de stimulation cognitive. Ce matériel est et restera la propriété du CCAS. 

 
Le CCAS met à disposition du matériel et des jeux de société pour les ateliers récréatifs. Ce matériel est et restera la 

propriété du CCAS. 

Il appartient au CCAS de veiller à son remplacement/complément si nécessaire. 

 

Article 6 : Assurance  
 

La commune de Saint Lambert la Potherie souscrit une assurance qui couvre les locaux utilisés pour les activités 

d’animation auprès des Séniors et le CCAS souscrit auprès de sa compagnie d’assurance, une police qui couvre les 

risques liés aux activités. 

 

Article 7 : Rémunération du personnel et prise en charge des coûts de mise à disposition  
 

La commune porteuse assure entièrement les frais liés à l’activité du service animation auprès du public Séniors. 

 
Rémunération des agents mis à disposition 

La commune verse au personnel mis à disposition la rémunération correspondant à son grade ou à son emploi d’origine 

(vacataire). 
Le C.C.A.S. ne verse aucun complément de rémunération mis à disposition, sous réserve des remboursements de frais 

de missions (transport, hébergement, formation, repas, stationnement...). 

 

Dispositions financières – remboursement des rémunérations  

Le montant des rémunérations et des charges sociales versées par la commune de Saint Lambert la Potherie à 
Madame GRIMAULT est remboursé intégralement à la commune par le C.C.A.S. 

Le C.C.A.S. rembourse annuellement et à terme échu les rémunérations et les charges sociales à la commune dans 
un délai de 30 jours à compter de la réception du titre de recettes correspondant. 

 

Article 8 : Exécution et fin de la convention  
 

Modification 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie d'un commun 
accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Dénonciation 

La mise à disposition du personnel concerné peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 1 de la présente 
convention à la demande : 
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- de la Commune, 

- du C.C.A.S., 
- de l’agent mis à disposition, 

sous réserve du respect d’un délai de trois mois entre la communication de cette demande et sa date d’effet. 

 

Recours contentieux 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal 

Administratif de Nantes. 

 

Fait en deux exemplaires, à Saint Lambert la Potherie, le ….….. 2024 
 

Madame Corinne GROSSET 

Maire de la Commune de Saint-Lambert-la-

Potherie 

Madame Françoise DEROMMELAERE 

Vice-présidente du CCAS de Saint-Lambert-la-

Potherie 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL MUNICIPAL 
AGENTS DE LA COMMUNE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE 

AUPRES DU CCAS 
 
Entre 
 

La commune de Saint-Lambert-la-Potherie représentée par Madame Corinne GROSSET, Maire, agissant en vertu 
d’une délibération du conseil municipal du 8 mars 2021, ci-après dénommée par les termes « la commune » 

D’une part, 
Et  
 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Lambert-la-Potherie, représentée par Madame Françoise 
Derommelaere, sa vice-présidente en exercice, dûment habilitée par l’arrêté de délégation de fonction du président 
à la vice-présidence en date du 30 juin 2020, agissant au nom et pour le compte du Centre Communal d’Action 
Sociale de Saint-Lambert-la-Potherie, ci-après dénommé par les termes « CCAS », 

 
D’autre part, 

 
Article 1 – Objet 
Le Centre Communal d’Action Sociale anime une action générale de prévention et de développement social dans la 
commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et privées. 
La commune de Saint Lambert la Potherie, souhaitant d’une part lui apporter son soutien en lui garantissant une aide 
matérielle, et d’autre part, renforcer la coordination avec ses propres services, met à disposition du CCAS, avec l’accord 
de l’agent concerné, Madame Amandine Bonnin, adjoint administratif territoriale, conformément aux dispositions de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 et du décret n°2008-580 du 18 juin 2008. 
 
Article 2 – Nature des fonctions exercées par les agents mis à disposition 
Madame Amandine BONNIN est mise à disposition du CCAS en vue d’y exercer les fonctions de Responsable du CCAS. 
 
Article 3 : Durée de la mise à disposition 
Madame Amandine BONNIN est mise à disposition du C.C.A.S. à compter du 1er janvier 2024 à temps non complet à raison 
de 30% d’un temps complet de travail, pour une durée de trois ans. 
 
Article 4 : Conditions d’emploi des agents mis à disposition 
La gestion opérationnelle étant confiée à la Direction Générale des Services, les conditions de travail, le travail et les 
congés des agents mis à disposition sont organisés par celle-ci et en informe le C.C.A.S. 
La commune délivre les autorisations de travail et autorise les congés de formation professionnelle ou de formation 
syndicale, après information du C.C.A.S. 
La commune continue de gérer la situation administrative des agents mis à disposition (avancement, congés de maladie, 
discipline...). 
 
Article 5 : Rémunération des agent mis à disposition 
La commune verse à l’agent mis à disposition la rémunération correspondant à son grade ou à son emploi d’origine 
(traitement de base, supplément familial, indemnités et primes liées à l’emploi). 
Le C.C.A.S. ne verse aucun complément de rémunération à l’agent mis à disposition, sous réserve des remboursements 
de frais de missions (transport, hébergement, formation, repas, stationnement...). 
 
Article 6 : Dispositions financières – remboursement des rémunérations 
Le montant des rémunérations et des charges sociales versées par la commune de Saint Lambert la Potherie à Madame 
Amandine BONNIN est remboursé à la commune pour 30% par le C.C.A.S. 
Le C.C.A.S. rembourse annuellement et à terme échu les rémunérations et les charges sociales à la commune dans un 
délai de 30 jours à compter de la réception du titre de recettes correspondant. 
 
Article 7 : Fin de mise à disposition 
La mise à disposition de l’agent concerné peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente convention à la 
demande : 



 

  2/2 

- de la Commune, 
- du C.C.A.S., 
- de l’agent mis à disposition, 

sous réserve du respect d’un délai de trois mois entre la communication de cette demande et sa date d’effet. 
 
Article 8 : Juridiction compétente en cas de litige 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal 
Administratif de Nantes. 
 
Article 10 : Election de domicile 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile : 

- pour le CCAS : 4 rue Félix Pauger à Saint Lambert la Potherie, 
- pour la Commune : 4 rue Félix Pauger à Saint Lambert la Potherie. 

 
Fait à Saint Lambert la Potherie, le ……./2024 
 
 
Pour la commune de Saint Lambert la Potherie, 
Corinne GROSSET, 
Maire 
 
 
 
 
Pour le CCAS de Saint Lambert la Potherie, 
Françoise DEROMMELAERE, 
Pour la Présidente et par délégation, 
La Vice-Présidente 
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